
Immatriculation v�hicule occasion
imprimer

Vous avez acquis un v�hicule d'occasion en France(2) ou � l'�tranger(1), vous 
trouverez ci-apr�s, les d�marches � accomplir pour obtenir un certificat 
d’immatriculation.

1) Vous avez acquis � l'�tranger, un v�hicule 
d'occasion immatricul� � l'�tranger

La mise en circulation du v�hicule n'est pas autoris�e sous couvert de 
plaques �trang�res non valides.
Si vous ne disposez pas de tous les documents n�cessaires pour 
immatriculer le v�hicule en s�rie normale et si vous souhaitez l’utiliser, 
vous devez solliciter une immatriculation en s�rie provisoire.

O� effectuer votre d�marche ?

A la pr�fecture ou sous-pr�fecture de votre choix. Par exemple, vous �tes 
domicili� dans le Nord, vous pouvez choisir de pr�senter votre demande � 
la pr�fecture de Lille ou � la pr�fecture de votre lieu vacances.

Documents � pr�senter :

 Une demande de certificat d’immatriculation �tablie par 
l’(les)acqu�reur(s), 

 Un justificatif d’identit� et de domicile du (des) demandeur(s), 
 Soit un certificat international pour automobile en cours de 

validit� d�livr� � vos nom et pr�nom par les autorit�s 
administratives �trang�res 

 Soit certificat d'immatriculation �tranger (** voir en fin de page le 
nom du titre suivant le pays d'origine) ou s'il a �t� retir� par les 
autorit�s �trang�res, une pi�ce officielle prouvant l'origine de 
propri�t� et vis�e par les autorit�s administratives du pays 
d'origine, 

 Et une d�claration de cession ou une facture �tablie selon les 
normes en vigueur si le v�hicule est vendu par un professionnel 
de l'automobile ou une soci�t�.

Si le v�hicule provient d'un �tat membre de l'UE :
Vous joindrez en plus � votre dossier :

 Soit l’original du certificat de conformit� communautaire (format 
A4) ou sa photocopie restitu�e et vis�e par les autorit�s de l’�tat
d’immatriculation, 

 Soit le duplicata du certificat de conformit� communautaire d�livr� 
par le constructeur ou son repr�sentant dans l'�tat
d'immatriculation pr�c�dente (la photocopie n’est pas valable), 

 Soit une attestation d’identification pour v�hicule import� d�livr�e 
: 

 pour un v�hicule mis en circulation avant le 1erjanvier 1998 
: par le constructeur ou le repr�sentant accr�dit� en 
France 

 pour un v�hicule mis en circulation apr�s le 1er janvier 
1998 : par le constructeur ou le repr�sentant accr�dit� en 
France ou la DREAL (anciennement DRIRE), 

 Une attestation fiscale d�livr�e par le centre des imp�ts de votre 
domicile (volet 1993) sauf tracteurs agricoles ou forestiers, engins 
sp�ciaux, remorques, semi-remorques. Cette pi�ce n’est pas 
exig�e lorsque le certificat de conformit� est rev�tu de la mention 
"dispense n� …. Du …….DSF(d�partement) attribu� par les 
services fiscaux territorialement comp�tents".

Si le v�hicule est immatricul� hors d'un �tat membre :

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data/demarches/carte_grise/immatriculation_vehicule_d_occ/&ShowOnlyDetail=1
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fcarte_provisoire_ww%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/images/demarches/dem_immat02.pdf
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_de_domicile%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/images/demarches/certif_cession.pdf
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fprefecture_services_etat%2Fsrv_region%2Fd.r.i.r.e%2F
http://www.impots.gouv.fr/


Vous joindrez en plus � votre dossier :

 Un proc�s-verbal de r�ception � titre isol� d�livr� par la DREAL 
(anciennement DRIRE), sauf s'il peut �tre produit le certificat de 
conformit� communautaire original (format A4), 

 Un certificat de d�douanement d�livr� par l'administration des 
douanes fran�aises (volet 846A) en lieu et place de l’attestation 
fiscale (volet 1993) pr�vue ci-dessus.

Si le v�hicule a plus de 4 ans :
Vous joindrez la preuve d'un contr�le technique fran�ais du v�hicule 
d�livr� depuis moins de 6 mois.

Remarques : ==> Le Certificat Provisoire d’Immatriculation (CPI) n’est 
d�livr� qu’� son titulaire ou son repr�sentant d�ment mandat� par lui 
(procuration), muni de sa pi�ce d’identit� (originale) et de votre pi�ce 
d’identit� (photocopie accept�e).
=> Pour les demandes d'immatriculation au nom de personnes morales 
ou jouissant de la personnalit� morale, le signataire doit �tre un 
responsable habilit�, son nom et sa qualit� ainsi que le cachet de 
l'�tablissement ou l'organisme devant figurer sur l'imprim� de demande 
de certificat d'immatriculation.

Mise en garde : ==> en Belgique, pour lutter contre les fraudes aux 
compteurs kilom�triques, les pouvoirs publics ont mis en place un 
document officiel intitul� "CAR PASS" qui mentionne le 
kilom�trage du v�hicule � diff�rentes dates, ces donn�es �tant 
transmises par tout professionnel effectuant une intervention sur 
le v�hicule (r�parateurs, contr�leurs techniques...). Avant l'achat 
d'un v�hicule en Belgique, consultez le site : http://www.car-
pass.be/

Cas particulier :

L’immatriculation au nom d’un mineur ou d’un incapable majeur :
L’immatriculation d’un v�hicule au nom d’un mineur ou d’un incapable 
majeur est possible.
Il est n�cessaire que la demande d’immatriculation soit sign�e par une 
personne disposant de l’autorit� parentale (p�re ou m�re) ou par le tuteur 
l�gal (pr�sentation du jugement du juge des tutelles).

Documents � pr�senter :

 Les pi�ces justificatives d’identit� et de domicile du mineur ou de 
l’incapable majeur 

 La pi�ce justificative d’identit� de son repr�sentant. 
 Si la pi�ce d’identit� ne peut �tre pr�sent�e, un livret de famille ou 

un extrait d’acte de naissance est accept�.

Un mineur �mancip� peut proc�der lui-m�me aux formalit�s 
d’immatriculation mais doit apporter la preuve de son �mancipation.

Pour conna�tre les diff�rents tarifs cliquez ici.

** La liste n'est pas exhaustive. Il est conseill� de vous rapprocher des 
autorit�s du pays d'origine.

Si vous avez acquis le v�hicule en Allemagne :

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fprefecture_services_etat%2Fsrv_region%2Fd.r.i.r.e%2F
http://www.douane.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fcontrole_technique%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fcarte_provisoire_ww%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fliste_des_pieces_d_identite_ad%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.car-pass.be/
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_de_domicile%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Ftarif_des_cartes_grises%2F
http://www.car


Documents � pr�senter :

Si le v�hicule n’a pas �t� radi� du fichier allemand avant l’entr�e 
du v�hicule en France :

 Le "FAHRZEUGBRIEF" 
 Le "FAHRZEUGSCHEIN" 
 L'"ATTESTATION D’ENL�VEMENT DES SCEAUX" d�livr�e par un 

consulat d’Allemagne en France (les plaques allemandes 
comportent un macaron avec le sceau de l’autorit� r�gionale qui a 
d�livr� l’immatriculation. Ce macaron doit �tre retir� avant 
l’immatriculation dans un autre pays)

Si le v�hicule a �t� radi� du fichier allemand avant l’entr�e du 
v�hicule en France :
Cas g�n�ral :

 Le "FAHRZEUGBRIEF" 
 "l'ABMELDEBESCHEINIGUNG F�R DEN FAHRZEUGHALTER"

Cas o� un certificat international pour automobile a �t� d�livr� :

 Le "FAHRZEUGBRIEF" 
 "l’INTERNATIONAL ZULASSUNGSSCHEIN"

Remarques : ==> Depuis le 1er octobre 2005, l'Allemagne ne d�livre plus le 
document d�nomm� "ABMELDEBESCHEINIGUNG" qui justifiait de la 
radiation d'un v�hicule du fichier allemand.
=> La radiation est d�sormais mentionn�e sur le "FAHRZEUGBRIEF" ou 
sur le "FAHRZEUGSCHEIN".
=> Sur le "FAHRZEUGBRIEF", elle est indiqu�e soit par une date, soit par 
un cachet appos� dans la case "Stillegung" qui figure dans la moiti� 
inf�rieure de la partie du document intitul�e "Weitere Halter-
Eintragungen".
=> Sur le "FAHRZEUGSCHEIN" elle est indiqu�e par la mention "Fahrzeug 
stillgellegt" ou "Stillegung" ou "Ungultig".

Le v�hicule est immatricul� en France sur la base de ces 2 documents 
renseign�s comme pr�cis� ci-dessus.

Depuis le 1er octobre 2005, l’Allemagne d�livre un nouveau 
certificat d’immatriculation qui comporte 2 parties s�par�es, 
exig�es pour l’immatriculation en France :

 Le "TEIL I" 
 Le "TEIL II"

Remarques : ==> La radiation du fichier est r�glementairement 
mentionn�e sur le "TEIL I "dans la case "Stillegung".

Si vous avez acquis un v�hicule aux Pays-Bas :
Documents � pr�senter :

 Le "KENTEKENBEWIJS – DEEL 1A" 
 Le "KENTEKENEBWIJS – DEEL 1B"

Si vous avez acquis le v�hicule en Autriche :
Documents � pr�senter :

 Le "TYPENSCHEIN"

Si vous avez acquis le v�hicule en Espagne :



Documents � pr�senter :

 Le "PERMISO DE CIRCULACION"

Si vous avez acquis le v�hicule en Italie :
Documents � pr�senter :

Soit :

 Le "CERTIFICATO DI PROPRIETA" ou le "FLOGLIO 
COMPLEMENTARE" 

Et :

 Le "TARGA" ou la "CARTA DI CIRCOLAZIONE"

Soit :

 Le "CERTIFICATO DI PROPRIETA" avec la mention "ANNOTTA 
CESSAZIONE DELLA CIRCULAZIONE PER EXPORTAZIONE" 

Et :

 La copie du "TARGA ou CARTA DI CIRCOLAZIONE" ou
l’"ESTRATO CHRONOLOGICO"

Si vous avez acquis un v�hicule au Portugal :

Documents � pr�senter :

 Le "LIVRETE" 
 Le "TITULO DE REGISTRO DE PROPRIEDADE"

Remarques : ==> Avant l’exportation, les documents originaux ont pu �tre 
restitu�s aux autorit�s portugaises si le v�hicule a fait l’objet d’une 
demande d’annulation de l’immatriculation.

Dans ce cas, vous pouvez pr�senter :

 Une copie du "LIVRETE" 
 Une copie du "TITULO DE REGISTRO DE PROPRIEDADE" 

Ces copies doivent �tres accompagn�es :

 Soit d’une fiche technique nomm�e "INSPECC�O MATRICULA" 
comportant un cachet original de la "DIRECC�O GERAL DE 
VIAC�O" 

et la mention "CANCELAMENTO DE MATRICULA PARA 
EXPORTAC�O OS DOCUMENTOS ORIGINAIS FICAM RETIDOS DA 
DIRECC�O GERAL DE VIAC�O"

 Soit d'un extrait du "LIVRETE" portant la m�me mention 
 Soit d’une attestation de la m�me direction pr�cisant que les 

documents originaux sont conserv�s.

Source : http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fimmatriculation_vehicule_d_occ%2F

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fimmatriculation_vehicule_d_occ%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fimmatriculation_vehicule_d_occ%2F


2) Vous avez acquis un v�hicule d'occasion en France
 Le v�hicule est immatricul� en France(A), 
 Le v�hicule est immatricul� � l’�tranger(B).

A) Le v�hicule est immatricul� en France :
vous devez solliciter le transfert du certificat d'immatriculation � votre nom dans le mois qui suit l'achat du 
v�hicule.

O� effectuer votre d�marche ?

 Chez un professionnel habilit� de votre choix quel que soit votre domicile.
Par exemple, vous �tes domicili� dans le d�partement du Nord, vous pouvez pr�senter votre demande soit � 
la pr�fecture ou un professionnel habilit� de Lille, soit � la pr�fecture ou un professionnel habilit� de votre 
lieu de vacances. 
Si votre v�hicule est immatricul� sous l'ancien syst�me FNI, une nouvelle immatriculation sous format SIV 
vous sera alors automatiquement attribu�e.

 Aupr�s de la pr�fecture ou sous-pr�fecture du d�partement de votre choix, quel que soit le lieu de votre 
domicile.
Par exemple, vous �tes domicili� dans le d�partement du Nord, vous pouvez pr�senter votre demande soit � 
la pr�fecture ou un professionnel habilit� de Lille, soit � la pr�fecture ou un professionnel habilit� de votre 
lieu de vacances. Si votre v�hicule est immatricul� sous l'ancien syst�me FNI, une nouvelle immatriculation 
sous format SIV vous sera alors automatiquement attribu�e.

 Si votre v�hicule est immatricul� sous format SIV, vous pouvez faire une pr�-demande d'immatriculation via 
internet, cliquez ici.
Ce service permet de pr�remplir les informations vous concernant pour faire r�immatriculer un v�hicule 
d’occasion � votre nom.
L’op�ration aboutit � l’�mission d’un bon d’op�ration. Vous devrez ensuite vous pr�senter � la pr�fecture de 
votre choix avec ce document et l’ensemble des pi�ces n�cessaires � la r�immatriculation comme indiqu� 
ci-apr�s.

Documents � pr�senter :

 Une demande de certificat d’immatriculation compl�t�e et sign�e par l’(les)acqu�reur(s), 
 Le certificat d’immatriculation barr�, dat� (+heure de cession) et sign� par son (ses) titulaire(s), et 

rev�tu du cachet du vendeur si le v�hicule est vendu par une soci�t� ou un organisme, 
 Une d�claration de cession �tablie � votre profit, par le(s) vendeur(s) titulaire(s) du certificat 

d’immatriculation et rev�tue du cachet du vendeur si le v�hicule est vendu par une soci�t� ou un 
organisme, 

 Un justificatif d’identit� et de domicile du (des) demandeur(s), 
 Un paiement.

Si le v�hicule a �t� achet� aupr�s d’un professionnel de l’automobile :
Vous joindrez, le volet A de la d�claration d’achat �tabli au nom du garage.

Si le v�hicule a plus de 4 ans :
Vous joindrez la preuve d’un contr�le technique du v�hicule d�livr� depuis moins de 6 mois.

Si le v�hicule est achet� en location vente :
Vous joindrez un mandat de location pr�cisant la nature du contrat ainsi que le nom pr�nom et domicile du 
locataire.

Si votre carte grise poss�de un coupon d�tachable, cliquez ici.

Remarques : ==> Le Certificat Provisoire d’Immatriculation (CPI) n’est d�livr� qu’� son titulaire ou son 
repr�sentant d�ment mandat� par lui (procuration), muni de sa pi�ce d’identit� (originale) et de votre pi�ce 
d’identit� (photocopie accept�e).
=> Pour les demandes d'immatriculation au nom de personnes morales ou jouissant de la personnalit� 
morale, le signataire doit �tre un responsable habilit�, son nom et sa qualit� ainsi que le cachet de 
l'�tablissement ou l'organisme devant figurer sur l'imprim� de demande de certificat d'immatriculation.
=> Tout acqu�reur d’un v�hicule d�j� immatricul� doit demander l’�tablissement d’un certificat 
d’immatriculation � son nom avant toute nouvelle cession.
=> En cas de d�c�s du titulaire du certificat d’immatriculation, cliquez ici.

Cas particulier :

http://www.ants.interieur.gouv.fr/index.php?page=geoloc&id_virt=31&var_mode=calcul
https://siv.interieur.gouv.fr/map-usg-ui/do/cht_retour_accueil_pre_demande
http://www.nord.pref.gouv.fr/images/demarches/dem_immat02.pdf
http://www.nord.pref.gouv.fr/images/demarches/certif_cession.pdf
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_de_domicile%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Ftarif_des_cartes_grises%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fcontrole_technique%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fnouvelle_carte_grise%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fcarte_provisoire_ww%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fliste_des_pieces_d_identite_ad%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fdeces_du_titulaire_de_la_carte%2F


L’immatriculation au nom d’un mineur ou d’un incapable majeur :
L’immatriculation d’un v�hicule au nom d’un mineur ou d’un incapable majeur est possible.
Il est n�cessaire que la demande d’immatriculation soit sign�e par une personne disposant de l’autorit� 
parentale (p�re ou m�re) ou par le tuteur l�gal (pr�sentation du jugement du juge des tutelles).

Documents � pr�senter :

 Les pi�ces justificatives d’identit� et de domicile du mineur ou de l’incapable majeur 
 La pi�ce justificative d’identit� de son repr�sentant. 
 Si la pi�ce d’identit� ne peut �tre pr�sent�e, un livret de famille ou un extrait d’acte de naissance est 

accept�.

Un mineur �mancip� peut proc�der lui-m�me aux formalit�s d’immatriculation mais doit apporter la preuve 
de son �mancipation.

Pour conna�tre les diff�rents tarifs cliquez ici.

B) Le v�hicule acquis en France est immatricul� � l'�tranger :

 Seul un professionnel de l'automobile install� en France peut vendre en France, un v�hicule 
immatricul� � l'�tranger, sans avoir sollicit� au pr�alable, un certificat d'immatriculation � son nom. 

 Si vous achetez en France, un v�hicule vendu par un r�sident fran�ais, non professionnel de 
l'automobile : il appartient � ce vendeur de solliciter un certificat d'immatriculation � son nom avant 
toute nouvelle cession (pour la constitution de son dossier l'inviter � consulter la rubrique " Vous 
avez acquis � l'�tranger, un v�hicule d'occasion immatricul� � l'�tranger "). 

 Si vous achetez en France un v�hicule vendu directement par son propri�taire �tranger : reportez-
vous � la partie d�crite ci-apr�s " Vous avez acquis � l'�tranger, un v�hicule d'occasion immatricul� 
� l'�tranger " les documents � pr�senter sont identiques.

La mise en circulation du v�hicule n'est pas autoris�e sous couvert de plaques �trang�res non valides.

O� effectuer votre d�marche ?

A la pr�fecture ou sous-pr�fecture de votre choix. Par exemple, vous �tes domicili� dans le Nord, vous 
pouvez choisir de pr�senter votre demande � la pr�fecture de Lille ou � la pr�fecture de votre lieu de 
vacances.

Documents � pr�senter :

 Une demande de certificat d’immatriculation �tablie par l’(les)acqu�reur(s), 
 Un justificatif d’identit� et de domicile du (des) demandeur(s), 
 Le certificat d'immatriculation �tranger (** voir en fin de page le nom du titre suivant le pays 

d'origine) ou s'il a �t� retir� par les autorit�s �trang�res, une pi�ce officielle prouvant l'origine de 
propri�t� et vis�e par les autorit�s administratives du pays d'origine, 

 Les certificats de cession successifs (ex : le certificat de cession du titulaire du certificat 
d'immatriculation au profit du garage, puis le certificat de cession du garage � l'acqu�reur d�finitif). 

Si le v�hicule provient d'un �tat membre de l'UE : 
Vous joindrez en plus � votre dossier :

 Soit l’original du certificat de conformit� communautaire (format A4) ou sa photocopie restitu�e et 
vis�e par les autorit�s de l’�tat d’immatriculation,

 Soit le duplicata du certificat de conformit� communautaire d�livr� par le constructeur ou son 
repr�sentant dans l'�tat d'immatriculation pr�c�dente (la photocopie n’est pas valable), 

 Soit une attestation d’identification pour v�hicule import� d�livr�e par les services de la DREAL 
(anciennement DRIRE) ou par le repr�sentant de la marque en France, 

 Une attestation fiscale d�livr�e par le centre des imp�ts de votre domicile (volet 1993) sauf tracteurs 
agricoles ou forestiers, engins sp�ciaux, remorques, semi-remorques. Cette pi�ce n’est pas exig�e 
lorsque le certificat de conformit� est rev�tu de la mention "dispense n� …. Du …….DSF 
(d�partement) attribu� par les services fiscaux territorialement comp�tents".

Si le v�hicule est immatricul� hors d'un �tat membre :
Vous joindrez en plus � votre dossier :

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_de_domicile%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Ftarif_des_cartes_grises%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/images/demarches/dem_immat02.pdf
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_d_identite%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fjustificatif_de_domicile%2F
http://www.nord.pref.gouv.fr/images/demarches/certif_cession.pdf
http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fprefecture_services_etat%2Fsrv_region%2Fd.r.i.r.e%2F
http://www.impots.gouv.fr/


 Un proc�s-verbal de r�ception � titre isol� d�livr� par la DREAL (anciennement DRIRE), sauf s'il peut 
�tre produit le certificat de conformit� communautaire original (format A4), 

 Un certificat de d�douanement d�livr� par l'administration des douanes fran�aises (volet 846A) en 
lieu et place de l’attestation fiscale (volet 1993) pr�vue ci-dessus.

Si le v�hicule a plus de 4 ans :
Vous joindrez la preuve d'un contr�le technique fran�ais du v�hicule d�livr� depuis moins de 6 mois.

Remarques : ==> Le Certificat Provisoire d’Immatriculation (CPI) n’est d�livr� qu’� son titulaire ou son 
repr�sentant d�ment mandat� par lui (procuration), muni de sa pi�ce d’identit� (originale) et de votre pi�ce 
d’identit� (photocopie accept�e).
=> Pour les demandes d'immatriculation au nom de personnes morales ou jouissant de la personnalit� 
morale, le signataire doit �tre un responsable habilit�, son nom et sa qualit� ainsi que le cachet de 
l'�tablissement ou l'organisme devant figurer sur l'imprim� de demande de certificat d'immatriculation.

Mise en garde : ==> en Belgique, pour lutter contre les fraudes aux compteurs kilom�triques, les 
pouvoirs publics ont mis en place un document officiel intitul� "CAR PASS" qui mentionne le 
kilom�trage du v�hicule � diff�rentes dates, ces donn�es �tant transmises par tout professionnel 
effectuant une intervention sur le v�hicule (r�parateurs, contr�leurs techniques...). Avant l'achat d'un 
v�hicule en Belgique, consultez le site : http://www.car-pass.be/

Cas particulier :

L’immatriculation au nom d’un mineur ou d’un incapable majeur :
L’immatriculation d’un v�hicule au nom d’un mineur ou d’un incapable majeur est possible.
Il est n�cessaire que la demande d’immatriculation soit sign�e par une personne disposant de l’autorit� 
parentale (p�re ou m�re) ou par le tuteur l�gal (pr�sentation du jugement du juge des tutelles).

Documents � pr�senter :

 Les pi�ces justificatives d’identit� et de domicile du mineur ou de l’incapable majeur 
 La pi�ce justificative d’identit� de son repr�sentant. 
 Si la pi�ce d’identit� ne peut �tre pr�sent�e, un livret de famille ou un extrait d’acte de naissance est 

accept�.

Un mineur �mancip� peut proc�der lui-m�me aux formalit�s d’immatriculation mais doit apporter la preuve 
de son �mancipation.

Pour conna�tre les diff�rents tarifs cliquez ici.

Source : http://www.nord.pref.gouv.fr/
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